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[bookmark: _Hlk216362884]SAD DE PRESTATION INTELLECTUELLE


SAD de prestations intellectuelles de maîtrise d’œuvre, d’études techniques et de conseil pour les opérations de construction et de réhabilitation



RÉGLEMENT DE CONSULTATION (RC)


[bookmark: _Hlk170391518][bookmark: _Hlk139371387]Système d’acquisition dynamique 



					

La réponse est obligatoirement transmise par voie électronique.
Plateforme de dématérialisation :  https://marches.local-trust.com/


Acceptation du contrat
Par le simple fait de participer à la procédure de passation, le soumissionnaire s’engage s’il est retenu à l’issue de la procédure à signer l’acte d’engagement adressé par le 
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	[bookmark: _Toc219716743]ARTICLE 1. POUVOIR ADJUDICATEUR 



Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région Ile de France (CMA IDF)
72 rue de Reuilly
75012 PARIS
Site Web : www.cma-idf.com
Siret : 130 027 972 00012

	[bookmark: _Toc72328560][bookmark: _Toc219716744]ARTICLE 2. OBJET DE LA CONSULTATION


[bookmark: _Toc77243222][bookmark: _Toc80278153][bookmark: _Toc219716745]2.1 Objet du marché 
[bookmark: _Hlk117254685][bookmark: _Hlk127884485][bookmark: _Hlk75359751][bookmark: _Hlk117169108][bookmark: _Hlk117170146]Le présent SAD a pour objet des prestations intellectuelles de maîtrise d’œuvre, d’études techniques et de conseil pour les opérations de construction et de réhabilitation
[bookmark: _Hlk216363453]
[bookmark: _Hlk170747082]Les lots du SAD sont les suivants : 
· Lot 1 : Assistance à maitrise d’ouvrage
· Lot 2 : Maitrise d’œuvre bâtiments 
· Lot 3 : Bureau d'Etude Voirie et Réseaux Divers
· Lot 4 : Bureau de contrôle
· Lot 5 : Coordonnateur Sécurité et Protection Santé
· Lot 6 : Ordonnancement Pilotage et Coordination
· Lot 7 : Bureau d'Etude Géotechnique
· Lot 8 Bureau d'Etude Environnement
· Lot 9 Bureau d'Etude Pollution
· Lot 10 Diagnostiqueur Technique, Energie, Amiante et Plomb
· Lot 11 Multiservices et performances énergétiques
· Lot 12 Géomètre et Géomètre-expert
· Lot 13 Coordinateur SSI

[bookmark: _Hlk116458204]Nomenclature CPV : 
	[bookmark: _Hlk116388473]Code principal
	Description

	71530000-2
	Services de conseil en construction

	71221000-3
	Services d'architecture pour bâtiments

	71315400-3
	Services de contrôle de bâtiment

	71317210-8
	Services de conseil en santé et sécurité

	71541000-2
	Services de gestion de projet de construction

	71332000-4
	Services de géotechnique

	90713000-8
	Services de conseil en environnement

	90731100-1
	Services de conseil en matière de pollution de l'air/sol

	71631300-3
	Services d'inspection technique de bâtiments

	71314300-5
	Services de conseil en efficacité énergétique

	71351810-4
	Services de topographie



Pour disposer d'une capacité de réactivité et de performance tout au long de l'année, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de région IDF a décidé d’utiliser la technique d’achat des "systèmes d'acquisition dynamique" (SAD) pour répondre à ses besoins ponctuels et spécifiques. 

Le présent système d’acquisition porte sur diverses opérations de prestations intellectuelles de maîtrise d’œuvre, d’études techniques et de conseil pour les opérations de construction et de réhabilitation et de prestations associées.

Les entreprises ayant déposées une candidature dans le cadre du présent SAD et qui auront été agréées par l’acheteur pourront, jusqu’au 31/12/2029, être sollicitées pour déposer une offre dans au sein du lot dans lequel elle a été admis. Ces consultations déboucheront sur ce que la règlementation appelle des « marchés spécifiques ».
[bookmark: _Toc77243223][bookmark: _Toc80278154][bookmark: _Toc219716746]2.2 Procédure de passation 
[bookmark: _Hlk139375181]La consultation est passée selon une procédure de Système d’acquisition Dynamique dit SAD en application des articles L2125-1 et R2121-8 à R2162-51Code de la Commande Publique.

Le système d’acquisition dynamique est défini sans limite de montants (ni minimum, ni maximum).
[bookmark: _Toc77243224][bookmark: _Toc80278157][bookmark: _Toc219716747]2.3 Forme du marché 
· [bookmark: _Hlk170395841]Lot 1 : Assistance à maitrise d’ouvrage
· Lot 2 : Maitrise d’œuvre bâtiments 
· Lot 3 : Bureau d'Etude Voirie et Réseaux Divers
· Lot 4 : Bureau de contrôle
· Lot 5 : Coordonnateur Sécurité et Protection Santé
· Lot 6 : Ordonnancement Pilotage et Coordination
· Lot 7 : Bureau d'Etude Géotechnique
· Lot 8 Bureau d'Etude Environnement
· Lot 9 Bureau d'Etude Pollution
· Lot 10 Diagnostiqueur Technique, Energie, Amiante et Plomb
· Lot 11 Multiservices et performances énergétiques
· Lot 12 Géomètre et Géomètre-expert
· Lot 13 Coordinateur SSI

Chaque candidat peut se positionner sur un ou plusieurs lots.
Un candidat peut n’être retenu que sur une partie du lot sur lequel il s’est positionné.

Au fur et à mesure des besoins, les entreprises agréées seront consultées en fonction de la catégorie de prestation à réaliser.
[bookmark: _Toc219716748]2.4 Durée du SAD 
[bookmark: _Hlk216363475][bookmark: _Hlk117169600][bookmark: _Hlk117171575]Le présent SAD débute au 1er janvier 2026 ou à sa date de notification si celle-ci est postérieure et prendra fin au 31 décembre 2029. 

La date limite de réception des candidatures est fixée au 01/12/2029.
La date de lancement de la 1ère consultation est fixée au 01/01/2026 au plus tôt.
La date limite de lancement des dernières consultations est fixée au 01/12/2029.

Chaque marché spécifique a sa propre durée de validité et ses propres délais d’exécution, qui peuvent aller au-delà de la durée du système d’acquisition dynamique.

Le SAD est résiliable à tout moment par le pouvoir adjudicateur après respect d’un préavis de deux (2) mois, le titulaire ne peut s'opposer à cette décision, ni prétendre à une indemnisation.

Lorsqu’un besoin est identifié, l’acheteur consulte les entreprises agréées en vue de la conclusion d’un marché spécifique.
Le délai laissé pour remettre une offre pour les entreprises agrées intéressées ne pourra être inférieur à 5 jours ouvrés.
La formalisation de la commande intervient après analyse des offres et processus de validation administrative. Les entreprises consultées devront être en capacité de maintenir leur offre pendant un « délai de validité des offres » qui sera indiqué par l’acheteur lors de chaque consultation.
Les dates prévisionnelles de la prestation seront indiquées dans le marché spécifique.

[bookmark: _Toc219716749]2.5 Variantes et PSE
La proposition de variante est autorisée. Le dossier de consultation précisera les caractéristiques techniques du ou des biens que l’acheteur veut acquérir. Le cas échéant, ce dernier précisera les prescriptions impératives et celles sur lesquelles il accepte une dérogation (acceptation des variantes).
A défaut de précision, toutes les prescriptions sont impératives et les variantes sont interdites. Le non-respect d’un attendu de l’acheteur entrainera alors le rejet de l’offre.

La proposition de PSE est autorisée. 
La proposition d’autres PSE par le candidat est autorisée mais non obligatoire. Celles-ci ne seront pas intégrées dans l’analyse à périmètre égal des offres techniques et financières des candidats.
En revanche s’il apparaît que ces prestations supplémentaires librement proposés par le soumissionnaire déclaré attributaire de l’accord-cadre susvisé sont en rapport direct avec l’objet des prestations objets de la présente consultation, le cahier des charges et l’enveloppe budgétaire définie pour le projet, le pouvoir adjudicateur pourra décider de les retenir lors de la signature du marché spécifique.


	[bookmark: _Toc72328561][bookmark: _Toc219716750]ARTICLE 3. DISPOSITIONS GENERALES 


[bookmark: _Toc219716751]3.1 Dispositions relatives aux groupements 
Le marché pourra être attribué à une seule entreprise ou à un groupement d’entreprises.
Possibilité de présenter pour le marché plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements, en application de l’article R2151-7 du Code de la Commande Publique :
Oui
Non
Ou en qualité de membres de plusieurs groupements :
Oui
Non
En cas de groupement, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement conjoint avec mandataire solidaire pour l’exécution du marché, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles. Si le groupement attributaire du marché est d’une forme différente, il pourra se voir contraint d’assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur tel qu’il est indiqué ci-dessus, conformément à l’article R.2142-22 du Code de la Commande Publique. 
[bookmark: _Toc219716752]3.2 Dispositions relatives à la sous-traitance
[bookmark: _Hlk116481403][bookmark: _Toc77243231][bookmark: _Toc80278164]Le titulaire peut sous-traiter l'exécution de certaines parties du marché à condition d’avoir préalablement obtenu l’acceptation du pouvoir adjudicateur et l’agrément de ses conditions de paiement dans les conditions fixées par le code de la commande publique. 
Toutefois, il est expressément convenu que cette sous-traitance demeure sans effet sur la responsabilité du titulaire qui reste personnellement responsable de l'exécution de la totalité des prestations réalisées. A ce titre, les défaillances des sous -traitants sont des défaillances du titulaire.
Lorsque le montant du contrat de sous-traitance atteint 600 euros TTC, le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées est payé directement pour la partie du marché dont il assure l’exécution. 

La sous-traitance ne peut porter sur l’intégralité des prestations.
Rappel : La déclaration de sous-traitance doit être transmise à la CMA IDF.
[bookmark: _Toc219716753]3.3 Modalités de financement et de paiement 
Les prestations, objet du présent marché, seront rémunérées selon les règles de la comptabilité publique et conformément au Code de la Commande Publique, et financées par le budget propre de la Chambre de Métier et de l’Artisanat Ile de France. 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 


	[bookmark: _Toc219716754]ARTICLE 4. ORGANISATION DE LA CONSULTATION 


[bookmark: _Toc219716755]4.1 Visite des lieux d’exécution
Il n’est pas prévu une visite obligatoire des locaux pour l’accord-cadre SAD. Les visites seront spécifiées pour chaque marché spécifique.
[bookmark: _Toc219716756]4.2 Modification de détail au dossier de consultation 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus des modifications de détail au dossier de consultation durant toute la durée du SAD.

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. Si pendant l'étude du dossier par les candidats la date limite ci-dessus est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
[bookmark: _Toc219716757]4.3 Délai de validité des offres 
Lorsqu’un besoin est identifié, l’acheteur consulte les entreprises agréées en vue de la conclusion d’un marché spécifique.
Le délai laissé pour remettre une offre pour les entreprises agrées intéressées ne pourra être inférieur à 5 jours ouvrés.
La formalisation de la commande intervient après analyse des offres et processus de validation administrative. Les entreprises consultées devront être en capacité de maintenir leur offre pendant un « délai de validité des offres » qui sera indiqué par l’acheteur lors de chaque consultation comme vu ci-dessus.


	[bookmark: _Toc72328562][bookmark: _Toc219716758][bookmark: _Hlk74650304]ARTICLE 5. DOSSIER DE CONSULTATION 


[bookmark: _Toc77243238][bookmark: _Toc80278171][bookmark: _Toc219716759]5.1 Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation comprend les documents suivants : 

· Le présent Règlement du système d’acquisition dynamique.
· Le Cahier des Clauses Particulières
[bookmark: _Toc77243239][bookmark: _Toc80278172][bookmark: _Toc219716760]5.2 Mise à disposition du dossier de consultation par voie électronique 
[bookmark: _Hlk77249272]Conformément au Code de la Commande Publique, le pouvoir adjudicateur met à disposition le dossier de consultation par voie électronique, à l’adresse suivante :

https://marches.local-trust.com/

L’identification pour retirer un dossier n’est pas obligatoire mais est vivement conseillée. 
Le téléchargement anonyme ne permet pas d’être informé des modifications ou des précisions apportées au dossier de consultation des entreprises.

Les candidats pourront s'authentifier sur le site et notamment indiquer une adresse courriel électronique permettant de façon certaine une correspondance électronique notamment pour l'envoi d'éventuels compléments, précisions ou rectifications.

Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées via la plateforme de dématérialisation lors du déroulement de la présente consultation s'il télécharge le dossier sans s'identifier, ou bien en raison d'une erreur qu'il aurait fait dans la saisie de son adresse électronique, ou en cas de suppression de ladite adresse électronique.

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents électroniques mis en ligne par le Pouvoir Adjudicateur, les candidats devront disposer des logiciels permettant de lire les formats Acrobat Reader (PDF), Word, Excel et Zip.

Les échanges de documents, questions, réponses peuvent être réalisés via la plate-forme afin d’en assurer une meilleure traçabilité.

La messagerie pourra être également utilisée pour informer les opérateurs économiques de différents événements tels que :
- nouvelle version d'un document,
- demande de précision,
- lettre de rejet, 

Attention : certains serveurs de messagerie présents dans le système informatique des candidats peuvent filtrer des envois venant de la plate-forme. Les candidats doivent être vigilants sur ce point.


	[bookmark: _Toc72328563][bookmark: _Toc219716761]ARTICLE 6. PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES


[bookmark: _Toc219716762][bookmark: _Toc77243244][bookmark: _Toc80278177]6.1 Date de remise des offres 
Les candidatures pourront être déposées tout au long de la durée du SAD, au plus tard jusqu’au 1er décembre 2029 à 12h00.
[bookmark: _Toc219716763]6.2 Documents à produire 
En vertu de l’article R. 2143-16 du Code de la commande publique, dans le cadre de leur candidature, il est exigé que les candidats joignent une traduction en français aux éléments rédigés dans une autre langue.

Le dossier à remettre par chaque candidat comprendra les pièces suivantes : 

[bookmark: _Toc219716764]Eléments souhaités au stade de la candidature

Le candidat peut d’ores et déjà fournir les documents qui justifient qu’il n’entre pas dans les cas d’interdiction de soumissionner énumérés à l’article L.2141-2 du Code de la commande publique et notamment les déclarations leur incombant en matière fiscale et sociale :

· Un certificat social, délivré en ligne sur le site de l'Urssaf ;

· Une attestation fiscale, qui permet de justifier de la régularité de leur situation fiscale (paiement de la TVA et de l'impôt sur le revenu ou sur les sociétés) peut être obtenue : directement en ligne via le compte fiscal (espace abonné professionnel) pour les entreprises qui sont soumises à l'impôt sur les sociétés et assujetties à la TVA ; auprès du Service des Impôts via le formulaire n°3666 pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu, notamment les entrepreneurs individuels (artisan, auto-entrepreneur, etc.) ;

· Un certificat attestant de la régularité de la situation du candidat au regard de l'obligation d'emploi de travailleurs handicapés ;

· Un Relevé d’Identité Bancaire (RIB).

· KBIS

· Formulaire DC1 ou équivalent : Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses cotraitants.
· Formulaire DC2 ou équivalent : Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement.
· Formulaire DC4 ou équivalent : Déclaration de sous-traitance, le cas échéant.
· Si la société est en règlement judiciaire, copie du jugement produit à cet effet. 

Capacité

· Attestation d’assurance : - déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les risques professionnels. 

· Références similaires : - présentation d'une liste des références effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique.

· La composition humaine (profils, typologie de contrat, taux de turn over etc.) de l’entreprise et son implantation géographique.

· Certificats de qualifications et/ou de certification.

· Méthodologie d'intervention : Compréhension des enjeux, respect des délais de rendu des rapports.

· Matériel du candidat (logiciel etc).

· Les actions en matière de développement durable (écologique / social…) mises en œuvre par le candidat.


Le candidat pourra prouver sa capacité par tout autre document considéré comme équivalent par le pouvoir adjudicateur s’il est objectivement dans l’impossibilité de produire l’un des renseignements demandés relatifs à sa capacité financière.

Si, pour justifier de ses capacités, le candidat souhaite faire prévaloir les capacités professionnelles, techniques et financières d’un autre intervenant quel qu’il soit (sous-traitant notamment), il devra produire les pièces relatives à cet intervenant visées au présent article ci-dessus. Il devra également justifier qu’il disposera des capacités de cet intervenant pour l’exécution du marché par un engagement écrit de l’intervenant.
[bookmark: _Toc77243246][bookmark: _Toc80278179][bookmark: _Toc219716765]6.3 Unité monétaire 
Le pouvoir adjudicateur conclue le marché dans l’unité monétaire suivante : € euro(s). 
[bookmark: _Toc77243247][bookmark: _Toc80278180][bookmark: _Toc219716766]6.4 Conditions d’envoi ou de remise des plis
Remise des plis sur support papier : 

Interdite.

Remise des plis par voie électronique : 

Conformément aux dispositions du Code de la Commande Publique, le pouvoir adjudicateur exige la transmission des candidatures et des offres des entreprises par voie électronique à l’adresse suivante : 

https://marches.local-trust.com/ 

Toute remise sous une autre forme que celle imposée au présent règlement de la consultation entrainera l’irrégularité de l’offre. 

[bookmark: _Toc77243248][bookmark: _Toc80278181][bookmark: _Toc219716767]6-4-1 La signature électronique 

Sans objet.

[bookmark: _Toc77243249][bookmark: _Toc80278182][bookmark: _Toc219716768]6-4-2 Prérequis technique 

Pour pouvoir faire une offre électronique, l’entreprise doit s’assurer de répondre aux prérequis techniques de la plate-forme e-marchespublics.com 
(Voir le site https://marches.local-trust.com/) et accepter les conditions générales d’utilisation de la plateforme https://marches.local-trust.com/

Il est recommandé aux candidats de ne pas transmettre leur offre en « dernière minute » et de s'assurer par un test préalable qu'ils maîtrisent bien le mode de fonctionnement de la plate-forme.

Un autotest est accessible depuis l’espace privatif de chaque entreprise sur la plate-forme. Le support téléphonique de la plate-forme n’intervient plus dans l’heure qui précède la date et heure limites de dépôt. S’il intervient sur appel entrant, il ne peut pas garantir la résolution des problèmes du fait du manque de temps restant avant la date limite de dépôt.

Pour chaque document concerné, la signature doit émaner d’une personne habilitée à engager l’entreprise. Cette personne est soit le représentant légal du candidat, soit toute autre personne bénéficiant d’une délégation de pouvoir ou de signature établie par le représentant légal du candidat.

[bookmark: _Toc77243250][bookmark: _Toc80278183][bookmark: _Toc219716769]6-4-3 Format de fichiers 

Il est recommandé aux candidats de respecter les recommandations suivantes :
- les formats des fichiers envoyés ne pourront être que : .doc / .rtf./ .pdf / .xls ;
- ne pas utiliser certains formats, notamment les “.exe”, les formats vidéo ;
- ne pas utiliser certains outils, notamment les “macros” ;
- faire en sorte que l’offre ne soit pas trop volumineuse ;
- tous les fichiers envoyés devront être traités préalablement à l’anti-virus, à charge de l’entreprise candidate. Les offres contenant des virus feront l’objet d’un archivage de sécurité par l’acheteur. Ces offres seront donc réputées n’avoir jamais été reçues et les candidats en seront informés dans les plus brefs délais.
- compatibilité du poste avec java (version 1.6 minimum)
Un dossier compressé signé ne vaut pas signature de chaque document contenu dans le dossier, et une signature manuscrite scannée n’a pas valeur de signature électronique.

Le candidat peut effectuer à la fois une transmission électronique et, à titre de copie de sauvegarde, une transmission sur support papier, ou sur support physique électronique. Les documents de la copie de sauvegarde doivent également être signés.

Cette copie doit parvenir dans les délais impartis pour la remise des candidatures et des offres. La copie de sauvegarde doit être placée dans un pli scellé comportant la mention lisible : « Ne pas ouvrir - copie de sauvegarde ». 

Une assistance chat est disponible pour les candidats sur la plateforme. Attention, le support ne garantit pas la résolution des problèmes moins d’1 heure avant la date limite de soumission des plis.

Pour obtenir une assistance d’urgence, en cas de survenance d’un problème technique ou lié à l’utilisation de la plateforme le candidat pourra contacter directement la plateforme.

ATTENTION : cette assistance ne couvre que l’utilisation de la plateforme et non celle nécessaire à la soumission des plis (accès à Internet, poste de travail du candidat, antivirus, outil de signature, applet-java, pare-feu …)

Si la plate-forme est indisponible du fait du prestataire, ou en raison de force majeure (événement imprévisible, irrésistible et extérieur aux parties), particulièrement dans l’heure précédant l'heure limite de remise des candidatures ou des offres, la seule solution sera de recommencer la procédure. Il conviendra néanmoins à l’opérateur économique de prouver l’indisponibilité de la plateforme.

	Comment se déroule la remise d’une candidature ou d’une offre en ligne ?
A partir de l’interface proposée, cliquer sur le lien « Dépôt » dans la liste des avis.

Lors de la première visite, vous devez vous identifier. Lors des suivantes, il suffit d’indiquer le nom d’utilisateur et le mot de passe validés par la plateforme.

Première étape, vous pouvez vérifier les prérequis techniques et juridiques liés à la remise d’une offre en ligne, en consultant la dernière version des « Prérequis Techniques » 

Pour une première utilisation, il est recommandé d’effectuer une simulation de dépôt électronique en amont, proposée par la plateforme.

Aucun logiciel n’est requis pour cette application, en dehors de la compatibilité de votre poste avec java. Un autotest est accessible sur la plate-forme dans le menu « Aide / Prérequis » de votre espace privatif.



	[bookmark: _Toc72328564][bookmark: _Toc219716770][bookmark: _Hlk72315968]ARTICLE 7 – JUGEMENT DES CANDIDATURES 



Le jugement des offres sera effectué dans le respect des principes fondamentaux de la commande publique et aux conditions prévues aux articles R 2152-6 et 7 du Code de la Commande Publique au moyen des critères suivants : 
[bookmark: _Toc77243253][bookmark: _Toc80278186][bookmark: _Toc219716771]7.1 Sélection des candidatures
Les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont les garanties et capacités techniques et financières ainsi que les références professionnelles. 

Les candidats entrant dans l’un des cas d’exclusion prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la commande publique ne pourront être admis à participer au système d’acquisition dynamique.

Pour pouvoir être admis au Système d'Acquisition Dynamique (SAD) pour chacun des lots, le candidat doit justifier d'un niveau minimal de capacité professionnelle et technique. L'acheteur cible uniquement des opérateurs économiques professionnels en mesure de démontrer, pour chaque lot, la capacité d'exécuter l'intégralité des prestations définie.
Cette capacité minimale doit notamment être attestée par :
· Des qualifications et certifications professionnelles reconnues dans le domaine concerné et pour le lot visé.
· Des références similaires exécutés avec succès au cours des dernières années, prouvant la maîtrise technique des ouvrages du lot.
· Des moyens humains et matériels adéquats permettant l'exécution des prestations dans les règles de l'art et le respect des délais.

La CMA IDF examine la recevabilité du dossier et la conformité de la candidature au regard du profil recherché dans un délai maximum de 30 jours ouvrables après leur réception.

Ce délai peut être porté à 45 jours ouvrables notamment lorsque des documents complémentaires ont été demandés ou lorsque le dossier de candidature a été déposé en période creuse.

L'acheteur peut prolonger la période d'évaluation des candidatures tant que l'invitation à soumissionner pour le premier marché spécifique n'a pas été envoyée. Il indique dans les documents de la consultation, la durée de la prolongation qu'il compte appliquer.

Sous réserve d’agrément, une entreprise peut donc être consultée rapidement après le dépôt de sa candidature, lorsqu’un acheteur a identifié un besoin. 

L’acheteur pourra interroger le candidat pour obtenir des précisions ou des documents manquants. Les échanges se feront en priorité via le profil d’acheteur.
Ils pourront être demandés dans un délai de deux jours ouvrables. Le retard dans la réponse prolongera d’autant le délai d’examen de la candidature.

La CMA IDF notifie via le profil d’acheteur sa décision d’agrément ou de rejet de la candidature. 
Les candidats agréés sont recensés sur une liste conservée par la CMA IDF. Ils seront consultés lors de la survenance d’un besoin. 
Le nombre de candidats n’est pas limité.

Il appartient aux candidats de signaler toute modification les affectant et notamment leur situation juridique mais aussi un changement d’adresse ou de personne contact.
À tout moment au cours de la période de validité du système d'acquisition dynamique, l'acheteur peut demander aux candidats admis d'actualiser leur dossier de candidature, dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la date d'envoi de la demande.

Le présent SAD ne comporte aucun critère de sélection des candidatures, mais les rejets de candidats pourront porter notamment sur les aspects suivants (liste non exhaustive) : 
· Références du candidat 
· Santé financière de l’entreprise
· Composition de l’équipe
· Qualité, Certification et Gestion de la Qualité
· Matériel de l’entreprise
· Gestion en matière de développement durable  

Le candidat non admis ou exclus du SAD en est informé par courrier motivé via la plateforme achat.
Le candidat admis dans le SAD en est informé par courrier également via la plateforme achat.

Seuls les candidats ayant une candidature répondant à l’ensemble des exigences de capacité décrites ci-avant pourront intégrer le SAD et la catégorie concernée. Si un candidat non admis souhaite de nouveau candidater, il devra déposer de nouveau un dossier complet selon les modalités précitées.
[bookmark: _Toc219716772]7.2 Réponse au marché spécifique
Lorsqu’un besoin est identifié par l’acheteur, il consulte les entreprises agréées dans la catégorie concernée et sollicite une offre. Après analyse des offres, l’une des entreprises se verra attribuer la commande. Cette commande prend la forme d’un contrat dit « marché spécifique ». 

La procédure de consultation est entièrement électronique via le profil acheteur et se déroule comme suit : 
▪ Les entreprises sont informées par écrit (courriel via la plateforme achat) du lancement d’une consultation et sont invitées à télécharger un dossier de consultation qui précise les caractéristiques du projet. 
▪ Les entreprises, qui souhaitent répondre, déposent une offre selon les modalités présentées dans le dossier de consultation. 
▪ Les offres sont analysées. L’acheteur procède à un classement, l’offre classée en première position étant retenue. Ce classement est opéré en fonction de critères indiqués dans le dossier de consultation. 

Certains avis de mise en concurrence peuvent ne pas être suivi d’attribution d’un marché spécifique. Les candidats n’auront droit à aucune indemnité.

[bookmark: _Toc219716773]7.3 Sélection des offres
Les offres seront évaluées au regard de critères indiqués par l’acheteur lors de la consultation des marchés spécifiques. Les critères seront pondérés (affectés d’un coefficient) et détaillés.
À titre indicatif et non limitatif, l’acheteur pourra prendre en compte la compétitivité du prix ou du coût de la prestation, analysée au regard du forfait proposé ou du temps passé estimé par profil d’intervenant. L'évaluation portera également sur la valeur technique et méthodologique de l’offre, à travers laquelle le candidat devra démontrer sa compréhension fine des enjeux et des contraintes du projet, ainsi que la pertinence de sa méthodologie d’analyse et la cohérence de son calendrier de livraison des études.
Une attention particulière sera portée à la qualité de l’équipe dédiée à la mission, notamment via l’adéquation des profils, les titres d'études et l’expérience spécifique des intervenants sur des projets similaires. L’acheteur appréciera en outre les modalités de gestion de la mission, incluant la réactivité du conseil, la qualité du reporting et les outils de communication mis en place avec le Maître d’Ouvrage. Enfin, les performances en matière de développement durable seront évaluées, en considérant l'expertise du prestataire en éco-conception, sa maîtrise des simulations environnementales et les engagements de sa structure en matière de responsabilité sociétale.

Le dossier de consultation précise les modalités de dépôt des offres.
La réponse sera obligatoirement transmise par voie électronique en respectant les instructions de l’acheteur.
Un délai de remise des offres sera précisé, il ne pourra être inférieur à 5 jours ouvrés. Les offres transmises au-delà du délai prescrit seront éliminées sans être évaluées.

L’acheteur pourra demander aux candidats de préciser la teneur de leur offre. Cette demande ne peut ni aboutir à une négociation, ni à une modification de l'offre.

L’acheteur pourra autoriser la régularisation des offres irrégulières, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses. Toutefois, cette régularisation ne peut avoir pour effet de modifier les caractéristiques substantielles des offres.
Toute offre paraissant anormalement basse fera l'objet d'une demande écrite de précisions assortie d'un délai impératif de réponse. Après vérification des justificatifs fournis par le candidat concerné, l'offre sera soit maintenue dans l'analyse des offres, soit rejetée par décision motivée.
[bookmark: _Toc219716774]7.4 Attribution du marché spécifique 
Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché doit remettre à l’acheteur, dans le délai qu’il fixe, les documents en cours de validité exigés par la réglementation.
Si le candidat retenu ne produit pas ces documents dans le délai imparti, il est éliminé dans les conditions fixées par le Code de la commande publique. Le candidat suivant dans le classement est alors sollicité dans les mêmes termes pour fournir les documents.

	[bookmark: _Toc72328565][bookmark: _Toc219716775][bookmark: _Hlk74660787]ARTICLE 8. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 



Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir leurs avant la date limite de remise des offres : 

Sur la plateforme dématérialisée
https://marches.local-trust.com/

Le pouvoir adjudicateur répondra aux questions dans la mesure du possible mais aucune réclamation ne pourra être soulevée en cas de non-réponse.

Nota : Le pouvoir adjudicateur n’apportera pas de réponse à des demandes qui seraient adressées à d’autres services ou par d’autres moyens, notamment téléphoniques. 


	[bookmark: _Toc219716776]ARTICLE 9. VOIES ET DELAIS DE RECOURS 




Juridiction chargée des recours
Tribunal administratif de Paris
7 rue de Jouy
75 004 Paris
Tél : 01.44.59.44.00
Télécopie : 01.44.59.46.46
Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr
Téléprocédure : https://www.telerecours.fr

Voies de recours

Les recours suivants peuvent être introduits :
· Référé pré-contractuel : jusqu’à la signature du contrat (articles L 551-1 et R551-1 du code de justice administrative) ;

· Référé contractuel : après la signature du contrat (articles L 551-15 et R551-7 du code de justice administrative) ;
Dans un délai de 31 jours suivant la publication d’un avis d’attribution au JOUE ou en l’absence de la publication d’un tel avis jusqu’à l’expiration d’un délai de 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. Le requérant peut assortir son référé d’un recours indemnitaire.

· Recours en contestation de validité du contrat : dans un délai de 2 mois à compter de la date à laquelle sont rendues publiques la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation ; 
Le requérant peut assortir son recours d’un recours distinct tendant exclusivement à l’indemnisation et d’un référé suspension.

· Recours pour excès de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou de la publication de la décision attaquée. 
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